
Ministère du Revenu
Taxe sur les carburants et le tabac
33 rue King Ouest
CP 620
Oshawa ON  L1H 8E9

Dénomination sociale N° de référence MFTT

Annexe GT/FT8 � Rajustements
Loi de la taxe sur l�essence et Loi de la

taxe sur les carburants

Déclaration de taxe sur l�essence ou Déclaration de taxe sur les carburants

Veuillez donner les détails de chaque rajustement :

Montant du rajustementMotif du rajustement

Montant total des rajustements
Reportez ce total à la ligne appropriée de

votre déclaration.

$

$

Période de déclaration :
Du Au
       année              mois      jour        année              mois      jour

En cas d�espace insuffisant, joindre une liste sur une feuille séparée.

Veuillez remplir une annexe distincte pour chacune des déclarations de taxe sur l�essence et sur les carburants.

Cette annexe doit accompagner ma :
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English version
available

Directives au verso



Dénomination
sociale

N° de
référence
MFTT

Période de
déclaration

Type de
déclaration

Motif du
rajustement

Inscrivez votre dénomination sociale telle
qu�elle figure sur le certificat d�inscription ou
la preuve d�inscription délivré(e) par le
ministère du Revenu (ministère).

Inscrivez votre numéro de référence MFTT,
tel qu�il figure sur le certificat d�inscription ou
la preuve d�inscription délivré(e) par le
ministère.

Inscrivez les dates du début et de la fin de la
période couverte par la déclaration (année/
mois/jour).

Veuillez remplir une annexe distincte pour
chaque déclaration.

Veuillez expliquer les raisons justifiant le
rajustement que vous désirez apporter.

Si votre réclamation porte sur une créance
irrécouvrable, veuillez joindre une copie
signée de la Demande de remboursement �
Créance irrécouvrable.

Comment remplir l�Annexe GT/FT8 � Rajustements
Loi de la taxe sur l�essence et Loi de la taxe sur les carburants

Montant du
rajustement

Montant total
des
rajustements

Reportez ce
total

Renseignements

Si le rajustement consiste à verser un
remboursement au ministre des Finances à
la suite d�un paiement reçu de la part d�un
créancier, ou en son nom, en guise
d�acquittement d�une dette sur laquelle un
remboursement de taxe avait précédemment
été demandé et accordé, veuillez joindre une
copie de la Demande de remboursement �
Créance irrécouvrable.

Pour chaque rajustement justifié, veuillez
inscrire le montant de la taxe que vous
souhaitez déduire ou ajouter pour la période
couverte par la présente déclaration.

Inscrivez dans cette case le montant net de
tous les rajustements demandés.

Reportez le montant total du rajustement
demandé à la ligne appropriée de la
déclaration. Utilisez la liste ci-dessus pour
déterminer la ligne appropriée pour chaque
déclaration.

Sans frais 1 866 ONT-TAXS
(1 866 668-8297)

Appareil de télécommunications pour sourds -
ATS (téléimprimeur) 1 800 263-7776
Site Web ontario.ca/revenu

Remplissez cette annexe si vous souhaitez apporter des rajustements à votre taxe exigible pour l�une ou
l�autre des déclarations précisées ci-dessous, pendant la période couverte par votre déclaration :

� Déclaration de taxe sur l�essence � Percepteurs GT66 ....................... Ligne 29;
� Déclaration de taxe sur les carburants � Percepteurs FT812 ............. Ligne 26;
� Déclaration de taxe sur les carburants � Distributeurs FT817 ........... Ligne 18;
� Déclaration de taxe sur les carburants � Chemins de fer FT826 ........ Ligne 6;
� Déclaration à l�intention des consommateurs de propane � GT89C .. Ligne 6; et/ou
� Déclaration à l�intention des marchands de propane � GT89R .......... Ligne 7.

Les rajustements englobent les réclamations pour créances irrécouvrables, le paiement d�un solde en
souffrance, et une réduction de votre taxe exigible à la suite d�un montant crédité à votre compte.
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